
Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ S^MMCAL 1)1 MERCREDI 28 MARS 2018

DÉLIBÉRATION N° 2018-44

GÉSTION DES MILIEl XAQI ATIQI ES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)
21 - Lancement de la procédure d'attributionet signature du marché public avec le(5) tituiaireis)

concernant le marché public de travaux d'entretien des bassinsgérés par le SlAH -
(Marché E 18 : Lot n" 2 : Entretien des abords des bassins)

L'an deux milledix-huit, le \'ingi-huit mars à neufheures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 22 mars 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE.
dans la salle de conférence. sou.s la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018.

Nombre de délégués en exercice : 70

Présidentde séance: GuyMESSAGER - Président duSyndicat

Secrétaire de séance : David DUPUTEL - Délégué Titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNGUVlLLE). Gilles MENAT (Commune de BAILLET- EN-FRANCE).
)ean-Luc HERKAT (Cotnmune de BONNEUIL-EN-FRANCE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVlLLE). Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES). Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY). James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de PISCOP), Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT), Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAY-EN-PARJSIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Symp.son NDALA (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU cl Claudine
FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES), Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Commune de MARE1L-EN-FRANCE), Robert DESACHY (Commune de
LE MESNIL-AUBRY), Geneviève BENARD-RAISIN et Jcan-Picrre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE), David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY), Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Caihy CAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commimc de MONTMORENCY) a doraié
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY),
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Sylvain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de
MOISSELLES),
Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAINT-
WITZ),

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY) j :

Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20180328-2018-44-Al

Présents sans droit de vote : 1 Date de téiêtransmisslon ; 06/04/2018
Louis LE PIERRE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'E préfecture :06/04/2018



GÉSTION DESMILIEUXAQUATIQUES ET PRÉVENTION DESINONDATIONS (GÉMAPI)

21 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaire(8)
concernant le marché publie de travaux d'entretien des bassins gérés par le SlAH -

(Marché E18 : Lot n° 2 : Entretien des abords des bassins)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent marché est un marché public de prestations de services relatifà l'entretien des bassins de retenue du
SIAH.

Le marché comporte deux lots, dont :

Lot n° 2 : Entretien des abords de bassins. Ces travaux doivent répondre aux obJecti&de propreté et
d'accessibilitédes ouvrages, lis doiventégalementpermettrela circulationdes véhiculeset des piétons
le cas échéant

La consultation a été lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformémentaux articles numéros 66,
67 et 68 du décret n^ 2016-360 relatifaux marchés publics.

Le marché prend la forme d'un accord-cadre à bon de commandesavec un seul opérateur dans les conditions
défîmesaux articlesnuméros78 et 80 du décretn" 2016-360précité.

En vertu de rarticle 36-1 de l'ordonnance n® 2015-899 du 23 juillet 2015 et de l'article 13du décretn® 2016-360
du26 mars2016,le lot n® 2 dumarché a étéréseiy^aux-entr^risesadaptées, à desétablissements et services
d'aidepar le travailou à des structureséquivalentes, lorsqueplus de 50 % des travailleurs concernéssont des
personneshandic^es qui, en raison de la nature ou de la gravitéde leursdéficiences, ne peuventexercerune
activité professionnelle dans des conditions noi^les.

La durée du marchéest fixéeà compterde sa notification jusqu'au 31 décembre2018. Les prestatairesavaient
jusqu'au 08 mars2018à llh30 pourdéposer leuroffie.La Commission d'Appeld'Offress'est réunie le 19mars
2018 pour attribuer le marché.

Suiteà la consultation, Tentreprise retenue par la Commission d'Appeld'Offires est la suivante :
Lot 2 : ESATDES MUGUETS pour ira montantde 47 859,08€ HT.

Les crédits sontprévus aubudgetprinc^alrelatifauxcompétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 011, article 61523.

CECIEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoirentendule rapport de Gérard SAINTE6EUVE,

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales,

Vul'ordonnance n® 2015-899 du23juillet 2015 relatifauxmarchés publics,

VuleDécret n® 2016-360 du25mars 2016 relatifaux marchés publics etnotamment son article 13,

Considérant laprocédure parvoie d'appel d'offres ouvert lancée dang lecadre du marché,

Considérant la nécessité designerun marché public sous la forme d'un accord-cadre à bondecommandes avec
un seul opérateur dans les conditions définies aux articles 78 et80 du décret n® 2016-360 précité^

Considérant leprocès-veibal de laCommission d'Appel d'Offres en date du 19 mais 2018,



GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)

21 - Lancemeni de la procédured'attribution el signature du marché public avec le(s) tltulaire(s)
concernant le marché public de travaux d'entretien des bassins gérés par leSIAH -

(Marché E 18 : Lot n^ 2 : Entretien des abords des bassins)

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À LTINANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Autorise le Président à signer le marché public avec le titulaire concernant les prestations
d'entretien des bassins de retenue du SIAH. lot 2 : entretien des abords de bassins, avec PESAT
DES MUGUETS, pourun montant de 47 859,08 € HT,

2' Prend acteque lemarché estconclu jusqu'au 31 décembre 2018,

3- I^nd acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales clGÉMAPI, chapitre 01 î, article 61523,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette attribution.

BONNEUIL-ENTRANCE, le 28 mars 2018

Guy Ml

Présidenr

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le
Affichée le:JLjc(CM1-^"^
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans undélai de deux mois à compter de sa publication.


